
. L'AMI DE LA RELIGION ET DE LA PATRIE.

ides droits constitultionnels et de la liberté pu-
blique.

Le dsoit le pins sacré de nolre forma de gou-
vernement, est lalibre discussion de tous les
acres du gouvernement et de la législature.
NoUs ne le sacrilierons pas aux exigences tes-
potiques de la AMinerce ; nous en userons dans
les bornes de thonnéteté îe la bienséance et
de la constittiinn, et le toi dictatorial de la Mlii-
ncrre ou de qui que ce soit, ne nous fera Jamais
abandonner ce droit inhérent à tout sujet bû-
tannique. *

lais revenons à l'article de la 3linerve.
Notre confrère àune mémoire bien tromieuse ;
il nous dit dans son numinâro du 10 ; i Sinotre
confrère nois a bien lu, il d'it se souvenir qu'en
conmeaçant notre appréciaion, nous orons
préce nos lecteurs que nins ne nous alache-
rions qu'eà l'important, sas faire resrortir le
mérite du lectureur gne nous regardions comme
bien grand. " Omii, et il ajoutait: " NoIus ne

ferons pas défaut à la maxime de M. Parent
lui-mêime, qu'ilfaul respecter les opinions de
ceu: quinepensent pas comme nous." Ainsi
parlait notre confrère dans son numéro du 2.1
de février.

.Dans celui du 28, il chante la palinodie :
iLt . Paornit efait vl -un travail incompreken-

sible, et nous ie pouvons pas du tout découvrir
dauisquelles vtes il agil, si ce n'est rians le des-
scia de susciter des embarras, cc. Plaise ài Dieu
que nous nous (rompions ! Et quelques lignes
plus tias I 'Ibus ceia nuu intrigue fortement
et nous fait trouver tcli mystéricux dans la ron-
duite de 3l. Parent. C'est ce que la ilinerre
appelle de la loyauté, de la critique ; c'est ce
Suelle appelle J'important ! Nous sommes sur
ce dernier biont d'accord avec la linerre; car
pnr elle, oniportant était d'injurier M. Ps-
renel,de le calomnnier par de bassesinsinuations,
,de le reiresenter comme un ennemi de ldu-
catie, d'en faire ei un mot un éteignoir! C'est
ce que la slinaserve appelle respecter /es opinions
de cuz quine pcnsenl pas comme 7ous. !

Nos, maiitenons que la loi actuelle nest
as favoiable aux pauvres ; car elle exige d'eux
le paiementde la taxe et de la contribution
mensuelle, et elle laisse n l'arbitraite des coin-
nsiisaires d'écoles d'exempter de ce paiement
en tout ou an partie, les indigente. Mainte-
sant il s'agit d'expliquer ce que la loi entend
par indigent. Par indigent, on entend ordinail-
resent les personnes destituées de tut; ansi
un indigent est bien un pauvre, mais un pau-vre n'est pas pour cela même un indigent. Un
Père de familie garne par son travail la sub-sistasce de se familIe et cependant n'a pas lemosade payer un sol polr l'éducation-de seseats ; nanmoims ce père de famille ne peutftre repté indigent et par conséquent ne
ambe pas dans la classe des personns que laloi permet d'exempîter de la contribution àâ s 'é-diciation. .t combien de pères de familles, ettans les villes et dans les campagnes, qui ga-

gîent leurs vies et celles de leurs familles sansavoir besoin de laumône de qui que ce soit, et
lui cependantne peuvent détacher un seul so.
deleur saloire quotidien pour Pemployer à1 pé-

de ers enfants.
o mme nous entendonsle mot indigent

e suinte, allnt de l'éducation, linteriSrète
"st et Parlant de la loi, l'entend dans led'ée sens ; car consulté par les commissaires
d'êcose la Ci té de Québec surle droit que
ire" avoir les dits commissaires, d'éta-tres ecoles gr.tuites pour l'éducation desered adite cié, le surintendant, par sa

aux dae du 13 juillet 1847, a répondu
Se5r ssaires : " Que ic projet de prendre

et r cOntre,des écoles dest;nées principa-
mnfrm ànsiru n dcs.enfantspauvres est

Wefore l'Pn de la lo et servira mieux à
les camiss -le but ;poursu toujoursque MM.
( esi res eigent au moins le minimum

pu r éS par DoIS) d e la contribution mensuelleéle5, excepté dans le cas où les parents
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Et, bien! dira-t-on maintenant que la lot
actuelle est favorable au-, pauvres comte aux
riches? IDira-t-on qu'il n'y a pas de pauvres
aux yeux dc la loi, que tous ont le droit de frc-
quenter les écaes ? Sans date ; et personne
nc leur conteste ce droit en payant ; s'ils sont
incapables de payer. leurs enfants n'iront pas
à l'é,ole, parce que les parents tie peuvent
payer six sols par mois pour chacun de leurs

uenants et que les commissaires u'ont pas le
droit de leur faire remise de la conîtiibutioi
mensuelle.

Les informations reçues par le rédacteur de
la Minerve sont lion seulement mal fondées
nis encore calomnieusts . nous connaissons
celui qui les lui a fournies et nous lui disons
haolemeut qu'il est un calnniateur effronté,
et que la calomnie chiez lu: provient d'une
toute autre source que Plignorance. Noos lui
disons une fois pour toutes. que dans nos re-
maîquessur la loi d'éducation, nous ne nous
occupons nullement (le sa peronne ; que nous
n'avons plas le désir- ci l'intention de l'attaquer;
et fût-ce même notre dessein, nous rî'auions
pas besoin d'avoir recoms n. la calomnie, la
médisance seule sutfiait pour nous aider à ait-
registier toutes les bévues -dt personnage en
question.

Nous n'avons pas laquiné la corporation de
QuéLec, le moins du monde. Le I ureau des
commissairess'est décidé à poursuivre ti cni-
seil de ville de notre cité,parce que le sliniten-
dant a déclaré que les commissaires tie rece-.
vraient pas un son des deniers provinciaux
avant d'avoir louché la somme que par la loi
la corpoîationî devait leur payer. Quant à la
procédure, eile n'est pas ntre ; elle a été faite
par Jean Clalnt, écuyer .M. P. P. commis-
isl'col's île la cité le Québec qui a suivi de
point en p>nit la procédure rationnelle réglée
par la loi.

M. le rédacteur de la Mincr-ce qui se pose
en noureau Pigeon, voudrait-ilnous dire quelle
était la procédure que M1. Chabot, qui pour le
moins, est aussi habile procureur u le lPrait-
cienîen herbe de la Minerre, devait suivre en
cette circonstance ?

Le ltireau des commissaires catholiques îles
écoles de Québec, est composé, de Messire
Baillargeon, 7uré, Messie MelMaion, J. Cia-
bt, écîyer, M. Pl. Il., F. X. Paradis, J. P.
O'Mleara, écuyers, et de nous. Le rédacteur
île la .Minerve doit comprendre que ces mes-
sieurs et collectivement, et -séiarément, ont
pour le moins autant de sagesse, de jugement
etde prudence qu'il en possièe lui-mnme, et
qu'ils ne sont pas hommes à se laisser guider
par nous, en supposint que nons eussions le dé-
sir dce but nielier dans le Bureau, comme
semble l'insinuer la Minerve.

La corporation de Quîébec n'apayé les com-
misaires îlécoles qu'une seule fois depuis
1815. Nous ni savons comment font les con-
inissaires d'écoles de Montréal ; oais ceux do
Québec leur seront très recnnaissants,s'ilsveu.
lent leur faire connaitre le moyen de maintenir
sans argent, vingt écoles et ils dont les its
tittîteurs crient famine, et qui, la dernière fois
qu'ils ont été payés, n'avaient pas reçu un sou
depuis plus de 18 aois.

Nours avons dit cj'on ne pourrait pas même
coinaitre si les deniers prélevés sur le peuple
sont emploié aux fias pour lesqrciles la loi
en exige lia perception.- Nous l'avons dit et
nous le répétons encore parce que dans un
grand nombre de localités, ine partie des de-
niers prélevés pour le salaire des maitres soat
employés soit à Pachat de livres, soit fila ré-
paration, à la construction de maisons d'écoles,
soit enfin, à payer les frais de poursuhe. etc.
Voilà lPonrquoi nous contestons l'exactitude
ites rappOis des commisSaires ; voilà pourquoi
nous avons dit qu'ils étaient basés sur la Sup-
posiliai4 que les deniers prélevés étaient em-
ployés suivant le désir de la loi.

Noussommes éteignoir, éteignoir commelex-
solticilcur général Tureatte, sjoute la illeerre.
Nous ne prendrons pas la peine de repousser
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cette accusation . - nos concitoyens savent que
depuis 12 ans, noirs avons été l'ami zélé, cons-
tant et désintéressé de la noble et sainte cause
de l'éducation de nos cosspariotes ; quo nous
avons consacré à cette cause; et notre travail et
nos veilles, que nous l'avons aidée et que nous
l'aidons encore de notre bourse. Fort de la le-
conniaissauce et de l'estime île nos concitoyens,
des hommesles plus éclairés, les plus probes
de Québec, nous méprisons les injures et les
viles et basses iusinuations du réateur de
la Minerve et de celui dont il se fait Pitrens-
ment.

POST SCRPIPTUM.
Ait moment où nous mettons sous presso,

nousrecevons le Morning Clîronice qui con-
tient la défiéclie télégraphique suivante.

Ncto-York, 21 avril 1848.
Le paquebot la Duchesse d'Orléans vient

d'ariver avec des nouvelles du llûvrejusqu'as
27, de Paris jusqu'au 26, et de Londres jus-
qu'au 25 de rais.

La nouvelle la plus importante est, que la
Prusse s'est constituée est iépublique et que le
loi et ses ministreessut prisonniers. Une gran-
de cfetvescence sègnie au Ilûvre et i Paris.
Les riches sont dans la crainte l'étc massacrés
parles pauvues. Au Ilvre, les troupes ont
été appelées le 27 pour réprimeries oublesqui
pourraient avoir lieu. Des faïllites conisidé-
rables continuent do se déclarer à Paris et
dans toute la France.

Le prince Ioyalde Prusse, est parti peur
PA e e et avant son dépasrt le peuple a
eNgé qu'il renonçit au trône. Des ioivelles
du 22 île mars, annoncent que tout était tran-
quille à Berlin.-Uine révolution a éclaté à
Gênes qui s'e.t sépiarée de la Sardaigne. Un
nouveau ministère autrichien a été fermé. Le
roi de Bavière a résigné et doit aller résider ein
Sicile.--Insurrection générale en Lotmbardie.
Milani est ai Pouvoir du peîule.-1l y a vit s
trouiles à Agen (Fiance), favorisés par la gar-
de nationale et le peupie.-Eervrscence u
Napiles.-Départ îles Jésuites pour 'Ile de
Malle.--Nontvele d'une révolution en PoIogne
confirmée.-Ls roi de Ilaiovre a accordé à ltî-
tes les demandes de soi peuple.

Mosram.-20 avril, 8 h. du soir.-Juge
P'édard vient à 'Montréal en renplacenent dU
juge cule ; M. Aylwin succède au juge
lédard.

- On dit que M. Dauniexu remplacera
L Aylivin coi me solliciteur-général.

Nous avons reçu le dernier iinméro de Ave-
air. Il contient la première partie du dis-
cours de llhonoîable L. J. Papineau surla na-
tionalité canudienne, prononcé . Passemblée
tenue au Marché lonseconrs poie la colonisa-
tion des townships. Le même numéro contient
aussi un article éditorial intitulé l'Union et la
Nationalité que ious regrettons de ne pouvoir
reproduire dans notre feuille de ce jour. Nous
n'avonsjamais été partisan de l'Union, loin
delà. La nationalité canadienne a un et aura
toujours en nous, un de ses plus zélés et de ses
plus ardents défenseurs : nous ne sommes
pas disposé à1 sacrifier ce glorieux héritage de
nos ancêtres pourfavoriser les vues, les sanés
ou les désirs de qui que ce soit. Nous respectons
les vmes et les motits de I*%venir, peisuadé que
nons som mes, qu'ils salit diciés par l'amour du
bien public et le patriotisme le plus lir; inous
croyons néanmoins que pour le nmomncît,ilserait
inopportun d'agiter la question dut rappel de iPU-
nieîn.Cette iniquité légielativeduparlemet de ta
mère-ptuîf rie, a été acceptée ronditionnulleient,
C'est-à-dile qu'on a conseni à ein faire l'ssai,
à lui donner un fair trial. Pour iotre paît,
nous croyons fermement qu'il aurait 'mieux
vaiu s'en tenir au manifeste du conith
corstitulionnel de Québec de 18Il, qui exi-
geait de tout candidat a lu représetuon du
district de QuibcC, la ptomiesse de demander le
rappel de l'Union. ftlalheureuseteni il î'î i-

a pas été ainsi ; la majorilé des représentant
du Bas-Canada a décidé qu'il fallait donner sa


